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BUREAU EXECUTIF 

PROCES-VERBAL N°17 

REUNION DU JEUDI 21 DECEMBRE 2023 

TENUE EN VISIOCONFERENCE 

 
Membres présents : Francis AUBERTIN (trésorier général), André LECLERCQ (président), Gilles LECOCQ (vice-

président, Jacqueline ROCHER (secrétaire générale adjointe), Bernard SAINT-JEAN (trésorier 

général adjoint), Jean VINTZEL (vice-président). 

Assistent :  Philippe BROSSARD (administrateur), Gilles CONTER (conseiller du président), Jean-Pierre 

GUILBERT (administrateur), Claude PIARD (chargé de mission publications). 

Excusés : Ivan COSTE-MANIERE (vice-président), Thierry MESSINA (secrétaire général), Laurence 

MUNOZ (vice-présidente), Bernard PONCEBLANC (vice-président délégué), Edith ZITOUNI 

(chargée de mission siège). 

1. Ouverture de la séance à 10h00 par le président 

Ce bureau exécutif élargi non prévu au calendrier a pour objet principal la restitution de la réunion 

tenue avec le président du CNOSF le 19 décembre 2023 et ses conséquences sur le fonctionnement 

du CFPC. 

2. Restitution de l’entretien André Leclercq/David Lappartient du 

mardi 19/12/2023. 

André Leclercq était accompagné de Jean Durry. L’objet de l’entretien était l’évolution de notre 

projet de convention liant le CFPC au CNOSF contenant principalement une demande d’aide 

financière de 50.000 € et la mise à disposition d’un salarié (ou deux mi-temps) du CNOSF. 

Il y a lieu de retenir les éléments suivants : 

− L’augmentation de la subvention de fonctionnement avec un versement dès le début de l’exercice 

2024 sans prise en compte, pour le moment, de la nécessité de disposer de l’accompagnement 

humain et financier (hors subvention de fonctionnement) indispensables au CFPC pour réaliser 

ses missions aux niveaux national et territorial. 

− La  proposition d’organiser à la Sorbonne autour du 23 juin 2024 un colloque piloté par le CFPC 

avec les moyens humains et financiers du CNOSF. 

Sur ce qui précède, les membres présents et invités ont : 

− Apprécié et remercié le président du CNOSF pour l’attention portée aux demandes exprimées 

par le CFPC et par sa décision concernant l’augmentation de la subvention de fonctionnement 

du CFPC à partir de 2024. Ils ont cependant unanimement regretté la non prise en compte, à 
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date, de la nécessité de moyens financiers supplémentaires et surtout de l’indispensable présence 

active d’un ou de 2 mi-temps pour permettre au CFPC de poursuivre ses actions. 

− Noté avec intérêt la proposition d’organisation d’un colloque à la Sorbonne tout en soulignant, 

unanimement, les difficultés liées à un calendrier a priori trop serré pour réaliser un tel 

évènement dans le cadre prestigieux et symbolique de la Sorbonne où, au moins, 2 manifestations 

rendant hommage à Pierre de Coubertin sont déjà prévues autour du 23 juin 2024 avec la 

présence annoncée du président du CIO. 

Afin d’examiner les conditions d’organisation et donc de faisabilité d’un tel colloque, les membres 

du bureau exécutif s’accordent pour estimer indispensable pour le 15 janvier 2024 au plus 

tard de connaitre le pilote de l’opération et le soutien administratif et financier du CNOSF. 

Plusieurs interventions font état d’idées, de projets et de réalisations déjà programmées en juin 2024 

qui pourraient conduire à proposer de déplacer la date de ce colloque lors du second semestre 

2024 (date à définir, par exemple autour du 2 septembre, date du décès de Pierre de Coubertin). 

3. Points divers 

En marge du sujet central évoqué ci-dessus, plusieurs points ont été abordés : 

− Les conditions de faisabilité des priorités à fixer contenues dans les propositions de François 

Granet. 

− Le lancement des adhésions 2024 au CFPC dès janvier pour lequel Francis Aubertin fera des 

propositions. 

− Les différents modèles des cartes de vœux réalisées par le président et que l’on peut utiliser 

et/ou solliciter auprès d’Edith Zitouni. 

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 11h15. 

 

Le président, 

président de séance 

 

 

André Leclercq 

La secrétaire générale adjointe, 

Jacqueline Rocher 

et le vice-président, 

 Jean Vintzel 

 

Secrétaires de séance 
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